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demande un nouveau secours pour la construction du Séminaire 
projeté. Notre foi et notre générosité ne le refuseront pas.

S’il est beau de donner des prêtres aux régions lointaines, 
n’est-il pas selon l’ordre de la charité de doter d’abord les églises 
de notre pays de prêtres qui étendent parmi nous le règne de, 
Notre-Seigneur Jésus-Christ ? Par ce moyen nous ne travail­
lons pas seulement à la conservation et à la propagation de la 
foi, nous sommes encore les artisans, de la paix et de la prospé­
rité publiques ; car le clergé ruthène, par la prédication de l’E­
vangile et le développement de la vie chrétienne chez ces natio­
naux, les immunisera contre les dangers du communisme 
quels ils sont spécialement exposés.

Pour répondre aux désirs du Saint-Siège, un comité 
posé d’archevêques a été formé et a décidé de prélever une 
tribution pour cette oeuvre.

aux-

com- 
con-

En conséquence, pendant cinq ans à partir de cette année, 
une quête sera faite dans toutes les églises paroissiales et chapel- 
les du diocèse, le premier dimanche du Carême, pour la construc­
tion du Petit Séminaire ruthène.-----------+ -----------.

DEUX INTERPRETATIONS DU DROIT CANONIQUE

En date du 6 décembre 1930 la Commission Pontificale pour 
l’interprétation authentique du droit canonique a rendu les deux 
décisions suivantes:

D.—An verba: “in suae juridictionis locis", de quibus in 
canone 349, 2, n. 2. ita intelligenda sint ut Epicopi indulgen- 
tias concedere prohibeantur religiosis exemptis vel in eorum ec- 
clesiis.

R.—Negative.
1).—An vi canonis 1116 per subsequens parentum matri- 

monium legitima efficiatur proles, ab eisdem genita detentis 
impedimento aetatis vel disparitatis cultus, quod cessaverit tem­
pore initi matrimonii.

R.—Negative.
-------- X ---------

— Par l’entremise de la "Catholic Church Extension So­
ciety’’ une personne généreuse a envoyé à S. Exc. Mgr 1 Arche- 
vêque la somme de $500.00 pour la construction d’une chapelle, 
sous le patronage de l’Immaculée Conception, à Brightstone, 
Man.

— Le Frère Joseph Prince, premier novice jésuite esquimau 
convers, a prononcé ses voeux sur son lit de mort à la mission de 
Saint-Ignace, au Montana. Il était né le 8 décembre 1909 en 
Alaska, commença son noviciat à Los Gatos, fut transféré à 
Port Townsend et enfin à Saint-Ignace. Il mourut victime de 
la tuberculose.

LES CLOCHES DE SAINT-BONIFACE


